
Zeitschrift: Revue historique vaudoise

Herausgeber: Société vaudoise d'histoire et d'archéologie

Band: 30 (1922)

Heft: 9

Artikel: Antiquités

Autor: E.M.

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-24422

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 22.05.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-24422
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


— 288 —

ANTIQUITES
(Avec planche.)

L'article qui suit et la planche qui l'accompagne presen-
tent un interet pour l'histoire des recherches archeologiques
dans le canton de Vaud. C'est ä ce titre-la que nous les

reproduisons dans la Revue historique vaudoise. Nous les

trouvons dans VAlmanack de Berne et Vevey de 1841 et
M. E. Getaz, redacteur de cette publication populaire a bien

voulu mettre ä notre disposition le cliche sur bois de 1841.

Nous le femercions vivement de son obligeance.

L'archeologue Frederic Troyon ayant commence en 1838

ses recherches celebres dans les tombeaux de Bel-Air, pres
de Cheseaux, l'article que nous reproduisons ici montre que
les decouvertes de ce savant avaient attire 1'attention du

public, que Ton s'interessait aux objets rappelant les

populations primitives de nos contrees et que Ton savait en appre-
cier la valeur. La gravure, comme on le verra, represente

precisement un des tombeaux de Bel-Air.
Quant aux recommandations que Ton trouve ä la fin de

cette notice, elles seraient encore completement justifiees
aujourd'hui. E. M.

De nos jours, ou Ton attache toujours plus d'importance

aux decouvertes faites dans le canton, nous pensons que nos

lecteurs ne parcourront pas sans interet les quelques details

que nous leur donnons sur les antiquites de la patrie et nous

ne doutons nullement que plusieurs ne comprennent com-
bien il serait ä desirer que ces debris antiques, qui se ratta-
chent ä l'histoire de notre pays fussent connus et conserves.

Depuis les ages les plus anciens, les seuls restes qui nous

soient parvenus sont des sepultures, moins en butte aux

ravages de toute espece que les monuments exterieurs ;

mais au lieu de trouver dans ces tombes des squelettes eten-
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dus, l'on voit phrtot, au milieu des pierres plates et brutes

formant un petit caveau, que le mort avait ete assis ; ä

moins, selon d'anciennes coutumes, que ses restes, ayant ete

brüles sur un bücher, Ton en eüt depose les cendres dans

des vases. Souvent, au milieu de ces siecles de paganisme,
des esclaves ou quelque animal cheri avaient ete egorges et

ensevelis aupres d'un homme regrette. Si c'etait un guer-
rier, on avait depose ses armes ä cote de lui. Plus d'une fois,
ses femmes se disputaient le triste honneur d'etre immolees

sur son tombeau. Aujourd'hui, on ne retrouve guere les

pierres immenses ou les tertres qu'on avait eleves sur ces

sepultures antiques pour honorer la memoire du mort, mais

bien plutot des ossements qu'accompagnent les vases, les

armes, et les ornements dont plusieurs ont pu se conserver

jusqu'a nous. Quelque fois, ces tombes-lä sont de beaucoup

plus anciennes ; Ton rencontre comme ä Pierra Portay, pres
de Lausanne, des haches ou des couteaux en pierre. Dans
les siecles suivants, mais bien longtemps encore avant la

venue du Christ, les metaux commencent a paraitre. Les

bracelets, les glaives et les anneaux de cette epoque sont

en bronze 1, car Ton a su travailler le cuivre avant le fer.

Enfin, quand parut l'ere chretienne, Ton connaissait chez

nous la plupart des metaux dont nous nous servons aujourd'hui.

C'est a peu pres ä cette epoque que notre pays fut sou-
mis par les Romains qui transporterent dans nos campagnes
tout le luxe de leur cite. Cependant les riches habitations
qu'ils avaient elevees, leurs villes et leurs maisons de cam-

pagne, leurs temples, leurs statues et leurs inscriptions, tout
s'ecroula devant les barbares du nord qui, pendant plusieurs
siecles, se repandirent dans le Midi. Les ruines furent gene-
rales, les souvenirs des lieux s'effacerent et souvent la pelle
ou le soc de la charrue s'en vont, lorsqu'on s'y attend le

moins, heurter quelques pans de vieux murs ou decouvrir

1 On en a trouve ä Verchi et ä Champigny entre Ollon et Aigle.
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des medailles, des mosaiques, tout ce que de pareils boule-

versements peuvent ensevelir dans la terre. Les barbares

eux-memes, qui ont detruit tant de monuments precieux,
nous ont, ä leur tour, laisse des traces de leur passage mais,

comme dans les premieres epoques, ce sont les tombes seules

qui les renferment. On distingue facilement ces tombes de

Celles des Romains qui, pendant quelque temps, brülerent
leurs morts1 et qui, lorsqu'ils les enterrerent, deposerent

toujours des ornements2 qu'on ne saurait confondre avec

ceux des peuples du nord.
Les sepultures des barbares offrent d'autant plus d'inte-

ret qu'il y a encore beaucoup ä connaitre sur ces peuples

incivilises. Une decouverte recente, faite ä Cheseaux sur
Lausanne, nous permet de donner ä nos lecteurs le dessin

d'un de leurs tombeaux avec le glaive, les agrafes, les vases

et les anneaux qui entouraient les ossements d'un de leurs
chefs. Au lieu de cercueils en bois, c'etaient de grandes

pierres plates ou de petits murs, genre de constructions qui
se retrouvent encore dans le dizieme siecle et qu'on attribue
dans certains lieux 3 ä ces Sarrasins contre lesquels la bonne

reine Berthe avait eleve, pour proteger son peuple, plusieurs
tours dont nous connaissons les ruines. Enfin les divers äges

de la catholicite peuvent offrir aussi des debris curieux.
Nous nous bornons ä ces details qui suffiront peut-etre,

pour montrer ä nos lecteurs, combien il serait interessant

pour l'histoire de la patrie de pouvoir conserver le souvenir
de ces differentes decouvertes auxquelles l'on n'a, jusqu'ä

present, pas assez donne d'attention. II est ä regretter que

beaucoup de ces antiquites passent dans l'etranger quand on

ne les jette pas dans le vieux fer. Nous prevenons ceux qui
les vendent au prix du metal qu'ils pourraient en tirer un

1 Saint-Prex en offre des exemples.
2 Comme ä Biere.
3Ainsi ä Lovattens.
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meilleur parti en s'adressant ä MM. les prefets qui sont

charges par l'Etat, dans un interet national, de les acheter

pour le Musee. Au besoin, MM. les pasteurs s'empresseront

sans doute de recueillir ces objets dont la valeur, si Ton en

fait don, sera payee par les conservateurs des antiquites.
Nous engageons done fortement nos lecteurs ä faire attention

aux pieces antiques qu'ils pourraient rencontrer afin
qu'elles soient deposees dans notre Musee national, ou cha-

cun, en l'allant voir, lira le lieu de la decouverte et le nom
de ceux qui en auront fait present.
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Un conflit d'avouerie au XIIme siecle. Commugny et l'abbaye
de Saint-Maurice, par Victor van Berchem. (Tire k part de la
Revue d'Histoire suisse, vol. 1, fasc. 4.)

On sait que dds avant le XIme siecle la terre de Commugny appar-
tenait ä l'abbaye de Saint-Maurice d'Agaune. L'avouerie de ce
domaine se trouvait au ddbut du XIIme siecle entre les mains
d'Amddde de Blonay qui, eddant peut-etre k la force, remit en gage
ä Aimon, comte de Geneve ses droits d'avoue sur Commugny.
Aimon et ses successeurs ne tarderent pas, comme presque tous les
avoues de ce temps, k considerer cette terre comme leur bien
propre : ils retinrent pour eux les cens dus ä l'abbaye et multiplie-
rent les abus de pouvoir. D'oii, entre les comtes de Geneve et les
abbes de Saint-Maurice, un long conflit d'un quart de siecle que
ni l'autorite de Frederic Barberousse, ni les menaces du Saint-Siege
ne rdussirent ä apaiser et dans lequel les moines de Saint-Maurice
ne purent faire triompher leur bon droit qu'ä force de tenacity
patiente et de sacrifices pdcuniaires, et grace & l'intervention energi-
que de l'dveque de Geneve, Nantelme.

Tel est en quelques mots l'objet de l'dtude de M. V. van Berchem.
II faut lui savoir gre d'avoir montrd par cet exemple, en quelques
pages d'une documentation scrupuleuse et d'une dlegante sobridte,
quelle fut la rapacity de l'aristocratie lai'que, dans notre pays comme
ailleurs, et quelle Energie l'Eglise sut lui opposer dans les temps oil
eile etait vivifide par le souffle des reformes monastiques.

A. R.
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